
Camping Le Champ Neuf ***      Tél : 03.22.25.07.94 

8, rue du Champ Neuf – Le Bout des Crocs      Fax : 03.22.25.09.87 

80120 SAINT QUENTIN EN TOURMONT    E-mail : campinglechampneuf@orange.fr 

         Site : www.camping-lechampneuf.com 
           

CONTRAT DE RESERVATION 2012  
Je soussigné : 

 
Nom : ……………………………………………………………          Prénom : ………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………..…………………. 

                  ………………………………………………………………………………………………………………………..………………………. 

Code Postal : ………………………….             Ville : …………………………………………………………………………………………… 

Pays : ………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………….  Portable : ……………………………………..………….. 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………..………… 

Comment avez-vous connu « Le Champ Neuf » : ……………………………………………………………………………………………………… 

 
PERSONNES INSCRITES AU SEJOUR : 

Nom - Prénom Date de 
naissance 

Nom - Prénom Date de 
naissance 

1  5  

2  6  

3  7  

4  8  

 
Après avoir pris connaissance des conditions générales de réservation et des tarifs, je désire réserver un séjour : 

Du ………………………………………………………….  Au  ……………………………………………………………….. 

 

 EMPLACEMENT        HEBERGEMENT    

5    Forfait Détente  (1 à 2 pers.) =   ……………..….……. €  5    Mobil-home 6 personnes 
5    Forfait Confort  (1 à 2 pers.)    =   ………………...……. €   5    Mobil-home 4 personnes 
5    Forfait Camping-Car  (1-2 pers.)  =   …………….…..……. €  5    Mobil-home 2 personnes 
Electricité (camping car)   =   ………………..…..…. €  5    Chalet 4 pers. avec WC 
Personne suppl.    …………… =   ………………....……. €  Montant de la location  =  ………..………..…. € 
Enfant suppl. < 7 ans      …………… =   ……………..……..…. €  Personne suppl.  …………… =   ………………..……. € 
Enfant suppl. < 2 ans        …………… =   ……………..………... €  Enfant suppl. < 2 ans …………… =   ………………..……. € 
Tente suppl .    …………… =   …………..………..…. €  Tente suppl.  …………… =   ………………..……. € 
Véhicule suppl.   …………… =   ……………..……..…. €   Véhicule suppl.  …………… =   ………………..……. €  
Animal    …………… =   ………………..…..…. €   Animal   …………… =   ………………..……. € 
        Location draps  …………… =    ………………..…….€ 

TOTAL DU SEJOUR     =   …….……..….……… €   Forfait ménage  …………… =   ………………..……. € 
  

Dimensions de la tente, de la caravane     TOTAL DU SEJOUR   =    ……………..……… € 
ou du camping-car :   ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ     

        l’arrivée est à partir de 15 h et le départ est à 10 h 
l’arrivée est à partir de 14 h et le départ est à 11 h  prévoir une caution de 200 euros (chèque ou espèces) 

déposée à l’arrivée 
       

Assurance annulation pour un emplacement  11 ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ  =   ………………………. € 
Assurance annulation/nuit  pour un hébergement  2.20 ϵκƴǳƛǘ   =   ………………………. € 
Assurance annulation/semaine pour un hébergement   15 ϵκǎŜƳŀƛƴŜ  =   ………………………. € 
 
 
La réservation sera bien prise en compte à la réception du contrat daté et signé, accompagné d’un acompte de 30 %  du 
montant du séjour et  de l’assurance annulation facultative  (acompte = 30 % du séjour + assurance annulation facultative).  
 
Acompte  par : Ã    Espèces 

Ä Chèque Bancaire à l’ordre du Camping Le Champ Neuf 
D’un montant de :  Ä    Chèques Vacances 
_ _ _ _ _ _ _ _ _  €  Ä    Mandat Postal 

Ä Virement bancaire : Crédit Agricole Rue 
IBAN : FR76 1870 6000 0072 1627 7026 223          SWIFT/BIC : AGRIFRPP887 

Ä Carte Bancaire N° : _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _   
   Date Expiration : _ _  /  _ _  Crypto : _ _ _ 
 
 

Fait à …………………………………………………………  Le ………………………………………….. Signature : 



CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION      

Votre Assurance ANNULATION PALLAS 
 

Votre réservation est valide dès encaissement d’un acompte 

de 30 % de votre séjour. Chaque réservation est confirmée  

par écrit par Le Champ Neuf.  

 

Le montant du séjour sera réglé dans sa totalité à l’arrivée  

au camping avant installation. 

 

En cas de départ anticipé, le séjour est dû dans son  

intégralité sur les bases des dates de séjour définies lors  

de la réservation. 

 

En cas d’annulation, l’acompte reste acquis par  

Le Champ Neuf. Si l’annulation se situe dans les 4 semaines  

avant l’arrivée, le séjour est dû dans son intégralité. 

 

Le client peut souscrire une assurance annulation PALLAS. 

 

En cas d’arrivée retardée, si vous n’avez pas prévenu,  

dans les 12 heures le camping dispose de l’emplacement  

ou de la location. Le séjour sera facturé en totalité. 

 

Chaque client s’engage à respecter le présent contrat et  

le règlement intérieur du camping et de la piscine.  

(notamment l’usage du bermuda ou du short  

est interdit à la piscine ; le port du bracelet est obligatoire  

à la piscine) 

 

Chaque client doit obligatoirement posséder une assurance  

responsabilité civile. 

 

Les chiens (sauf 1 ère catégorie) sont acceptés avec un  

carnet de vaccination et doivent être tenus en laisse. 

 

Pour les emplacements, l’arrivée est à partir de 14 h  

et le départ est à 11 h. 

Stationnement limité à 1 véhicule par emplacement. 

 

Pour les locations, l’arrivée est à partir de 15 h  

et le départ est à 10 h. 

Prévoir une caution de 200 euros déposée à l’arrivée.  

Si la location est rendue propre sans dégradations matérielles, 

la caution sera retournée par courrier sous 8 jours après  

votre départ. 

Dans le cas contraire, vol, dégradation, ménage non effectué,  

la caution sera dégrevée du montant des dégâts constatés  

ou des heures de ménages. 

Stationnement limité à 1 véhicule par emplacement. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Le camping Le Champ Neuf est ouvert du 31 Mars 2012 au 

31 octobre 2012.  

 

Le bureau d’accueil est ouvert de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 

19h30. 

 

La piscine est ouverte du 7 Avril 2012 au 30 Septembre 2012. 

 

La direction se réserve la possibilité de fermer la piscine 

durant les heures d’ouverture pour régler tout problème 

technique. 

 

Le Champ Neuf met à la disposition du client et de sa famille 

toutes les infrastructures de loisirs et d’équipements sanitaires 

à titre gracieux et en bon état de fonctionnement. 

  
 

  
     

 
 
L 'Association PALLAS, à laquelle adhère votre 
Camping, a souscrit auprès des MUTUELLES DU  
MANS ASSURANCES un contrat (n° 109011 500) vous 
couvrant contre les conséquences 
de I'ANNULATION ou de I'INTERRUPTION de votre séjour : 

 
Å AVANT VOTRE DEPART, si lôun des ®v®nements 
suivants survient : 
Å maladie grave ou accident grave ou encore décès atteignant : 
- vous-même ou votre conjoint (ou concubin déclaré), 

- l'un de vos ascendants, descendants, gendres ou belles-filles ; 
Å décès d'un fr¯re, d'une sîur, d'un beau-frère, d'une belle-sîur ; 
Å dommages matériels importants atteignant vos biens propres et 
nécessitant impérativement votre présence; 
Å licenciement économique ; 
Å accident ou vol total de votre véhicule et/ou de votre caravane 
survenant sur le trajet (direct) pour se rendre sur le lieu du séjour. 
Å lôobtention apr¯s la date de r®servation de la location d'un 

contrat à durée indéterminée, pour une personne inscrite à 
I'ANPE depuis plus d'un an. 

  
VOUS SEREZ REMBOURSE DE : 

• 20 % du montant de la location en cas d'événement survenant entre 

la date de réservation et le 30
ème

 jour avant la date prévue d'entrée en 
jouissance de la réservation ; 

Å 100 % du montant de la location, en cas d'événement survenant 

moins de 30 jours avant cette date. 
 

Å PENDANT VOTRE SEJOUR, si lôun des ®v®nements 
ci-dessus survient et vous contraint à interrompre votre séjour, 

 
VOUS SEREZ REMBOURSE DE : 
la somme correspondant à la partie du séjour non effectuée et déjà 
facturée par le camping. 

 
EXCLUSIONS 

Å les sinistres occasionn®s par la guerre ®trang¯re, guerre civile, 
grève, effets nucléaires ou radioactifs, 
Å les sinistres provoqu®s intentionnellement par lôassur®, 
Å le suicide ou la tentative de suicide de lôassur®, 
Å lôaccident, la maladie ou le d®c¯s : 
- survenant antérieurement à la date d'effet de la garantie, 
- consécutif à un mauvais état de santé chronique, 
- atteignant une personne âgée de plus de 80 ans sauf si son décès 

intervient à moins de 5 jours avant la date du début du séjour . 

Å la d®pression nerveuse entra´nant une hospitalisation inférieure  
à 3 jours . 

 
QUE DEVEZ-VOUS FAIRE EN CAS DE SINISTRE ? 
 
Å Dans les 24 heures, imp®rativement, avertir la direction 
du camping dès que vous avez connaissance 
d'un événement empêchant votre départ. 
Å Aviser lôassureur dans les 48 heures et fournir tous 
les renseignements nécessaires et documents notamment : 
- un certificat m®dical pr®cisant la nature, lô'origine ainsi 
que la gravit® de lôaccident ou de la maladie, 
-  une copie du décompte de votre régime maladie, 
- un bulletin de décès, 
- ... tout justificatif de lô®v®nement 

 
 
 
 

Toutes ces pièces seront adressées à votre assureur : 
 
CABINET SART 
61, rue du Port 
33260 LA TESTE DE BUCH 
Tel. 05 56 54 32 17 I Fax 05 56 54 60 70 
 
Ce document n'a qu'une valeur indicative. Un 
exemplaire des conditions générales régissant ces 
contrats est disponible aupr¯s de lôassureur. 


